
Aperçu des procédures de qualification 2020 sous la nouvelle ordonnance COVID-
19 et les directives du SEFRI (du 16 avril 2020) 

VARIANTE 2 – CHARPENTIER,-ère CFC

Pas d’examens = 
Notes d’expériences 

(semestres 1 à 7)

Pas d’examens = 
Note supprimée

Pas d’examens = 
Notes d’expériences 

(semestres 1 à 7)

Notes d’expériences 
connaissances 

professionnelles supprimées 
= Notes d’expériences 

comptablisées dans point 2.2
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